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Le SIVOM du Canton de Bozel regroupe les 10 communes du canton, soit : 

·  Bozel ; 
·  Brides-les-Bains ; 
·  Champagny-en-Vanoise ; 
·  Feissons-sur-Salins ; 
·  Montagny ; 

·  La Perrière – La Tania ; 
·  Le Planay ; 
·  Les Allues – Méribel ; 
·  Pralognan-la-Vanoise ; 
·  Saint-Bon – Courchevel. 

 

 
 
Carte : Le canton de Bozel 
 

 
La population du canton est d’environ 9 651 habitants (chiffres 2009) pour une superficie de 40 000 
ha, soit une densité de 24 hab/km². Le canton est donc considéré comme une zone rurale, mais 
bénéficiant toutefois de fortes variations saisonnières. 
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Les communes ont transféré au SIVOM toute ou partie de la compétence collecte et traitement des 
déchets : 

·  Saint Bon-Courchevel et Les Allues-Méribel ont transféré uniquement la compétence 
traitement  ; 

·  Les 8 autres communes ont transféré entièrement la compétence collecte et traitement . 
 
 
Au titre de la compétence « collecte et traitement », les prestations suivantes sont donc à la charge du 
SIVOM : 

·  L’achat des conteneurs (OM et tri) ; 
·  L’entretien de ces conteneurs (lavage, vernissage, réparations…) ; 
·  La collecte de ces conteneurs. Cette collecte est réalisée en points de regroupement pour les 

ordures ménagères et en points d’apport volontaire biflux pour les recyclables (recyclables 
secs et verre). 
 

 
Les communes ont à leur charge les prestations de : 

·  Nettoyage autour des conteneurs (OM et tri) : ramassage des encombrants laissés par les 
usagers, balayage, déneigement… 

·  Mise en place d’habillage des bacs (chalets, barrière végétale ou bois…) 
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La population du canton de Bozel est de 9 651 habitants permanents. Cependant, en raison de la 
forte affluence touristique, on considère la population équivalente 1, soit 24  691 habitants. Tous 
les ratios sont donc calculés sur la base de cette population équivalente. 
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1 La population équivalente permet d’intégrer la consommation de la population touristique. Elle permet de ne pas surestimer 
les résultats par habitant des communes très touristiques. La population équivalente est donnée à titre indicatif. 
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Afin de faciliter la gestion des eaux de percolation de l’ancienne décharge du Carrey (lixiviats), un 
poste de pompage souterrain a été réalisé afin de transférer ces effluents par canalisation vers la 
nouvelle station d’épuration du SIAV. Cet équipement permet de supprimer le transport en camion 
citerne par la route, avec à la clé une diminution des nuisances et des frais de fonctionnement. La 
construction de l’ouvrage s’est déroulée entre juillet et septembre 2009, avec une mise en service en 
novembre (entreprises Locatelli et 01 pompage, maîtrise d’œuvre Scercl). A cette occasion, une 
convention de déversement a été élaborée conjointement par le SIAV et le SIVOM. 
 

 
Photos : grutage des éléments préfabriqués, pose de s réseaux neufs. 
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Avec l’accord de la DRIRE (Direction Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement) 
qui contrôle la bonne exploitation du site, le SIVOM a fait poser 2000m² de membranes d’étanchéité 
supplémentaire sur l’ancienne décharge du Carrey. La réalisation a eu lieu aux mois d’août et 
septembre, par les entreprises BAL TP (terrassement), NMG (étanchéité) et ANTEA (maîtrise 
d’œuvre). Ces travaux doivent limiter la pénétration des eaux pluviales dans le massif de déchets. 
 

 
Photos : pose de la nouvelle membrane 
d’étanchéité et remise en forme des 
fossés  avant engazonnement. 
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Dans le cadre d’une procédure de « cessation d’activité », la préfecture a autorisé la réalisation des 
travaux de réhabilitation du site de l’ancien incinérateur de Pralognan, au lieu-dit Pierra-Crepa. 
Compte tenu de la date tardive de cette autorisation (15 septembre), seule la première tranche du 
chantier a pu être engagée aux mois d’octobre et novembre, notamment : 

·  Démolition des fondations de l’ancien incinérateur et du casier à verre. 
·  Evacuation des déchets métalliques et des encombrants. 
·  Déblai des terres polluées dans les talus et confinement de ces matériaux sur la plateforme 

amont du site. 
 
Le chantier se poursuivra en 2010 avec la mise en place d’une protection de berge en enrochement, 
la finalisation des confinements et la végétalisation du site (entreprise Martoïa TP, NMG et maîtrise 
d’œuvre Alpes-Ingé). 
 

  
Photos : préparation du confinement sur la platefor me amont et mise en remblai des terres polluées. 
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Une première campagne de fourniture de composteurs individuels avait été 
mise en place sur le canton en 2004. 326 composteurs avaient alors été  
réservés. 
Afin de contribuer à la réduction des déchets à la source, les élus du SIVOM 
ont décidé de proposer à nouveau des composteurs aux habitants du canton 
en 2009. Le marché a été attribué à la société Plastic Omnium. 185 
composteurs de 400 litres en plastique ont été commandés et distribués aux 
particuliers en octobre et novembre 2009 contre une participation de 15€. 
Les déchets organiques sont ainsi valorisés et permettent d’obtenir un engrais 
naturel pour le jardin. 
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Le bureau du Service Environnement a été réaménagé, passant de 12 à 18m² en mars 2009. 
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La collecte des ordures ménagères gérée par le SIVOM est organisée comme suit : 

·  Le SIVOM, par le biais de marchés publics, a externalisé deux collectes : 
-  La commune de Brides les Bains est collectée par un prestataire privé (Ets Nantet), 
-  La Tania (commune de la Perrière) est collectée par les services de Saint Bon, 

·  Les autres communes sont collectées par les services du SIVOM en régie (2 équipes). 
 
Les communes de Saint Bon-Courchevel et Les Allues-Méribel collectent leurs OMr en régie directe. 
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Les fréquences de collecte des différentes communes (ayant transféré la compétence au SIVOM) 
sont présentées ci après : 
 

Hiver Basse saison Ete

Brides les Bains C7 C4 C7

Bozel C2 C2 C2

Feissons sur Salins C1 C1 C1

Montagny C2 C1 C2

La Perrière C2 C2 C2

Champagny en Vanoise C3 C2 C3

Pralognan la Vanoise C4 C2 C6

Planay C1 C1 C1

Fréquence de collecte
Commune

 
Tableau : Fréquences de collecte des OMr 
 
Le territoire desservi est marqué par une forte saisonnalité qui explique les variations importantes de 
fréquence observées entre les saisons. 
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En 2009, le SIVOM a collecté 2710 tonnes d’ordures ménagères résiduelles réparties comme suit : 

 Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre TOTAL % 
communes 

BOZEL 47,9 44,2 51,82 49,3 44,4 48,38 49,04 48,92 50,16 48,7 42,2 48,96 573,98 21,2 

BRIDES LES 
BAINS 

47,14 53,12 60,44 60,88 59,28 56,44 62,78 68,92 57,1 51,72 20,2 31,88 629,9 23,2 

CHAMPAGNY 50,62 51,22 45,9 35,06 13,66 17,38 31,12 43,22 14,58 14,86 12,54 32,96 363,12 13,4 

FEISSONS 3,12 3,14 3,42 2,88 2,72 3,28 3,02 4,24 2,5 2,62 3,34 3,32 37,6 1,4 

MONTAGNY 9,58 9,02 9,14 11,94 9,56 9,44 11,84 11,6 9,42 12,2 9,74 12,9 126,38 4,7 

LA PERRIERE 6,32 5,06 6,24 5,78 4,88 5,26 5,62 5,62 4,76 5,44 5,08 6,24 66,3 2,4 

LA TANIA 52,64 54,1 56,8 47 2,7 2,26 9,62 20,1 4,8 2,76 1,5 34,04 288,32 10,6 

LE PLANAY 8,24 7,94 7,64 10,02 7,76 7,34 7,74 8,3 9,8 8,2 7,58 9,66 100,22 3,7 

PRALOGNAN 61,1 75,74 67,24 39,74 18,42 26,1 65,86 76,14 21,2 14,54 15,96 42,58 524,62 19,4 

TOTAL 286,66 303,54 308,64 262,6 163,38 175,88 246,64 287,06 174,32 161,04 118,14 222,54 2710,44 100 

 

Tableau : Tonnages OM collectées - détail année 200 9 
 

�  Les chiffres du tableau nous permettent d’obtenir un ratio cantonal de production de 279.4 
kg/hab/an. Ce taux est très inférieur à la moyenne nationale de 324 kg/hab/an. Ceci s’explique 
par une réduction à la source importante des déchets résiduels, par une bonne participation 
au tri de la part des usagers et par une bonne utilisation des déchetteries. 

�  Des efforts de réduction de la production de déchets et de tri sont encore à réaliser afin de 
diminuer les tonnages d’OM résiduelles.  
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Les montants indiqués dans ce chapitre correspondent aux frais de collecte et de transport des 
ordures ménagères jusqu’au quai de transfert du Carrey pour les 8 communes. 

��
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�
������#���$�
Les montants indiqués correspondent aux dépenses réelles et ne comprennent pas les opérations 
d’ordre (amortissements). 
En 2009, le SIVOM a dépensé près de 552 k€ afin d’assurer la collecte des OM, répartis comme suit : 
 

 Dépenses - service OMc Intitulé Montant TOTAL 

Fonctionnement 

Charges à caractère 
général 301 446 € 

519 824 € Charges de personnel 216 070 € 

Charges financières 2 308 € 

Investissement 
Matériel de transport 0 € 

32 243 € Installations générales 3 103 € 

Remboursement d'emprunt 29 140 € 

Dépenses totales 552 067 € 
 
Tableau : Dépenses 2009 concernant le service OMc 

 
Les charges à caractère général comprennent, entre autres, l’entretien du matériel roulant, les frais de 
carburant et la location des bacs OM. Les frais d’investissement correspondent principalement au 
remboursement de l’emprunt consécutif à l’achat du camion de collecte. 
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Evolution des dépenses (OMc) : depuis 2004, les dépenses du service OMc ont régulièrement 
augmenté, comme le montre le tableau suivant : 
 

Année 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 

Dépenses de 
fonctionnement 

€ 
48 612  49 761  72 704  183 587  529 975  481 985  540 582 519 824 

Dépenses  
d'investisseme

nt € 
0  0 16 187  23 125  158 111  78 902  33 235 32 243 

Total € 48 612  49 761  88 891  206 712  688 087  5 60 888  573 817   552 067  

 
Tableau : Evolution des dépenses du service OMc dep uis 2000 
 
Cette augmentation s’explique par : 

·  Le transfert de la compétence collecte des communes de la Perrière, Brides les Bains et 
Pralognan au SIVOM à compter de fin 2005 ; 

·  Le renouvellement du matériel pour effectuer la collecte des OM ; 
·  Le remplacement du personnel mis à disposition par les communes par du personnel propre 

au SIVOM (en effet jusqu’en 2005, les communes mettaient du personnel à disposition pour la 
collecte des OM. Ce personnel a pu être affecté à d’autres missions au sein de chaque 
commune). 

 
Depuis 2006, le SIVOM dispose d’un service mieux dimensionné et autonome pour les missions qu’il 
exerce. Cela explique la stabilité des dépenses sur cette période. 
 

��
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Les recettes du service OMc proviennent essentiellement de la taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères (TEOM), perçue sur les 8 communes, et de subventions. Ces recettes ont représenté 
605 868 € pour 2009, dont la majeure partie (554 322 €) provient de la TEOM et du report de 
l’excédent 2008 (43 287 €). 
Il n’y a aucune contribution communale complémentaire pour ce service, puisque les Allues et St Bon 
organisent leur propre collecte et perçoivent directement la TEOM. 
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Les ordures ménagères collectées sur le canton (y compris Saint Bon et les Allues) transitent toutes 
par le quai de transfert du Carrey. En 2009, 8 349 tonnes ont été réceptionnées au Carrey, réparties 
comme suit : 

·  2 710,4 tonnes collectées par le SIVOM et ses prestataires ; 
·  2 509,4 tonnes collectées par la commune des Allues-Méribel ; 
·  3 129,7 tonnes collectées par la commune de Saint Bon-Courchevel. 

 
Ces déchets sont ensuite reconditionnés puis acheminés vers les centres de traitement soit : 

·  en bennes Ampliroll de 30 m³ en période basse, de mi-avril à mi-décembre ; 
·  en camions semi-remorque FMA (Fond Mouvant Alternatif) de 90 m³ en période haute. 
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Le territoire est marqué par une forte saisonnalité de la production, liée aux périodes de forte 
fréquentation touristique en hiver et, dans une moindre mesure, en été. A titre d’exemple, sur les trois 
premiers mois de l’année près de la moitié des tonnages annuels est produite.  
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Graphique : production mensuelle OM sur les 10 comm unes – année 2009 

 
Les valeurs de production d’OM sur une année sont globalement en baisse depuis 2000. En effet, 
après un pic de production en 2001 (11 492 tonnes), les tonnages sont inférieurs aux 9 000 tonnes 
sur les 3 dernières années. Cette baisse reflète, entre autre, les effets positifs de la mise en place du 
tri sélectif et du développement de l’utilisation des déchetteries. 
 



SIVOM du Canton de Bozel 
Rapport annuel sur la qualité et le prix du service public d’élimination des déchets – 2009 

�	�
��

�����
���������������������� ����������	�� �� 	���������
�������� 	����������	��
����������
 	

11 

0

2000

4000

6000

8000

10000

12000

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009

 
Graphique : Evolution des tonnages d’OM entre 2000 et 2009 sur les 10 communes 
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Pour l’année 2009, les tonnages d’OMr ont été répartis dans les différentes unités de traitement, à 
savoir : 

·  L’Usine d’Incinération des Ordures Ménagères (UIOM) de Chambéry (73), exploitée par 
CHAMBERY METROPOLE ; 

·  L’UIOM de Passy (74), exploitée par la société NOVERGIE pour le compte du SITOM du 
Pays du Mont Blanc ; 

·  L’UIOM de Tignes (73), exploitée par RONAVAL pour le compte du SMITOM Haute-
Tarentaise ; 

·  L’UIOM de Valezan (73), exploitée par NOVERGIE pour le compte du SMITOM Haute-
Tarentaise. 

 
Les tonnages ont été répartis dans les différents centres de traitement comme suit : 

Unité de traitement % de répartition 
UIOM de Chambéry 39,60% 
UIOM de Passy 29,10% 
UIOM de Tignes 26,20% 
UIOM de Valezan 5,00% 

 
Tableau : Répartition des OMr par site de traitemen t en 2009 

 
Les UIOM de Chambéry et Passy traitent plus des �  des déchets produits annuellement. Ce sont les 
seuls exutoires utilisés pour les déchets produits durant la période hivernale (mi décembre – mi avril). 
Les incinérateurs de Tignes et Valezan traitent les déchets de Bozel sur la période estivale, lorsque la 
production du « secteur Tarentaise » est plus faible (cantons de Moûtiers, Aime et Bourg Saint 
Maurice). 
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Ce site a accueilli les ordures ménagères de l’ensemble du canton de Bozel de 1984 à fin 2002. Le 
volume déposé représente 445 000 m3 de déchets. Ce dépôt a été réhabilité entre 2005 et 2007, 
aujourd’hui le SIVOM exerce une mission d’entretien et d’exploitation du site pour garantir l’absence 
de pollution de l’environnement. Le financement de ces opérations est assuré par le service 
« traitement » des ordures ménagères, avec la participation des 10 communes. Cette exploitation 
comprend notamment le traitement des lixiviats en station d’épuration, le traitement des biogaz dans 
une torchère, l’entretien général du site (fauchage 3 ha, lutte contre la renoué, entretien des clôtures, 
des digues et des réseaux). 
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En 2009, le SIVOM a dépensé près de 1 857 K€ afin d’assurer ce service, répartis comme suit (les 
montants indiqués correspondent aux dépenses réelles et ne comprennent pas les opérations d’ordre 
– amortissements) : 
 

 Dépenses - service OMu Intitulé Montant TOTAL 

Fonctionnement 

Charges à caractère général 
(dont marché transport + traitement) 1 333 854 € 

1 512 807 € Autres charges courantes 13 125 € 
Charges de personnel 132 296 € 
Charges financières 33 532 € 

Investissement 

Installations générales 183 384 € 

344 640 € 
Agencement et 
aménagement 75 591 € 

Remboursement emprunt 82 663 € 
Etudes 3 002 € 
Dépenses totales 1 857 447 € 

 
Tableau : Dépenses 2009 concernant le service OMu 
 
Les montants indiqués dans ce chapitre correspondent notamment : 

·  aux frais de transport des ordures ménagères depuis le quai de transfert du Carrey 
jusqu’aux lieux de traitement, ainsi que les frais de traitement (prestation confiée en 2008 
à l’entreprise SITA-MOS par le biais d’un marché de transport + traitement) ; 

·  aux frais d’entretien des installations du SIVOM spécifiques au service traitement (quai de 
transfert, engins de chargement, équipements de pesée, opérations de suivi de l’ancienne 
décharge, terrains…) ; 

·  aux frais de personnel (agents du SIVOM affectés à la gestion du quai de transfert et au 
suivi des marchés transport + traitement) ; 

·  et aux différents investissements (voiries, réseaux, etc.). 
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Evolution des dépenses du service OMu  : depuis 2000, les dépenses du service ont 
considérablement augmenté, comme le montre le tableau suivant : 

Année 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 

Dépenses de 
fonctionnement 

384 694 € 654 706 € 411 147 € 1 778 500 € 1 155 317 € 1 447 581 € 1 459 645 € 1 521 461 € 1 405 754 € 1 512 807 € 

Dépenses  
d'investissement 

hors 
emprunt 

39 310 € 63 227 € 139 638 € 899 836 € 149 383 € 53 321 € 515 986 € 297 009 € 305 287 € 261 977 € 

Remboursement 
emprunt 

45 124 € 49 053 € 62 866 € 54 493 € 53 024 € 70 698 € 43 524 € 45 138 € 80 811 € 82 663 € 

Total 469 129 €  766 986 € 613 651 € 2 732 829 € 1 357 724 € 1 571 600 € 2 019 155 € 1 863 608 € 1 791 851 € 1 857 447 € 

Tableau : Evolution des dépenses du service OMu dep uis 2000 

 
Cette hausse est principalement due à la modification du mode de traitement des ordures ménagères. 
Après la fermeture de la décharge du Carrey en 2003, le SIVOM a externalisé le transport et le 
traitement des ordures ménagères, ce qui a entraîné une hausse des dépenses. En revanche, les 
installations utilisées depuis (incinérateurs et centre d’enfouissement) présentent toutes les garanties 
de respect des normes environnementales. De plus, les travaux de réhabilitation de la décharge du 
Carrey ont eut lieu en 2006 et 2007, ce qui a entraîné des investissements supplémentaires. 
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Les recettes du service OMu proviennent de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères TEOM et 
des participations des communes (Saint Bon et les Allues participent à ce service par le biais de 
contributions communales car elles n’ont pas transféré la compétence « collecte des OM » à laquelle 
est attachée la TEOM). Ces recettes ont représenté 1 734 131€ pour l’année 2009. La clé de 
répartition de ce service est en fonction des tonnages d’ordures ménagères (N-1) pour distinguer les 
participations des Allues et St Bon de celles des huit autres communes. A ceci il convient d’ajouter 
34 000€ servant au financement de l’emprunt pour la réhabilitation de l’ancienne décharge du Carrey, 
avec une clé de répartition à 9 communes. 
 

 
 

Production OM (année 2008) Mode de financement exercice 2009 

 Tonnages %    €  % 

Les Allues 2 274 T 31% Participation 541 571 € 31 % 

Saint Bon 3 368 T 38% Participation 659 401 € 38 % 

8 communes  2 741 T 31% 
TEOM + 

contributions 
complémentaires 

533 157 € 31 % 

TOTAL 8 883 T 100%   1 734 131 € 100% 
 
Tableau : parts relatives des communes dans le fina ncement du service traitement (OMu) 

 
 
 
 
 
 
 
 



SIVOM du Canton de Bozel 
Rapport annuel sur la qualité et le prix du service public d’élimination des déchets – 2009 

�	�
��

�����
���������������������� ����������	�� �� 	���������
�������� 	����������	��
����������
 	

14 

�	�' ��� �� �	
��	�� ������ �
��� �� �� 
���� �� �
	���
�
� �

 
Au cours de l’année 2009, et à la suite de réflexions à l’échelle du département de la Savoie, un 
rapprochement s’est opéré entre le Syndicat de traitement des déchets de la Haute Tarentaise 
(SMITOM Haute Tarentaise, intervenant sur les cantons d’Aime et Bourg Saint Maurice) et les 
syndicats de Moûtiers (SITOM Moûtiers) Aigueblanche (CCVA), Bozel (SIVOM Bozel) ainsi que la 
commune de Saint Martin de Belleville. 
Un scénario d’organisation a démontré que les ordures ménagères produites sur ce périmètre 
« Tarentaise » pourraient être traitées à plus de 90% dans les incinérateurs existants sur Valezan et 
Tignes les Brévières. Ceci représente une possibilité d’optimisation de la gestion, notamment en 
réduisant les transports routiers vers des incinérateurs plus lointains. Cette organisation nécessitera 
néanmoins de stocker une partie des tonnages produits pendant la saison d’hiver, afin de « lisser » 
les pics de production et d’alimenter les incinérateurs en saison creuse. Une étude technique plus 
poussée est menée en 2010 afin de vérifier la faisabilité de ce projet de stockage saisonnier. 

 
Schéma : scénario d’organisation SMITOM sur le péri mètre Tarentaise (mars 2009) 
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En 2009, la totalité du canton était couverte par la collecte sélective, puisque la partie non équipée de 
Courchevel 1850 a été équipée en décembre 2008. 

 
Cette collecte sélective comporte deux flux : 

·  Le verre ; 
·  Les emballages recyclables et le papier. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Photo : conteneurs collecte sélective (Champagny) 
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La collecte en apport volontaire des recyclables sur le territoire du canton de Bozel est organisée 
comme suit : 

·  Les 8 communes ayant transféré la collecte sont collectées par des prestataires privés 
(les sociétés Louis Vial et Nantet) dans le cadre de marchés publics pour le compte du 
SIVOM ; 

·  Les communes de Saint Bon-Courchevel et Les Allues-Méribel organisent leur propre 
collecte en régie. 
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Les recyclables (verre et emballages) sont collectés suivant un planning établi en fonction des 
vitesses de remplissage de chaque point. Cette fréquence peut varier entre une fois par semaine et 
une fois par mois, l’objectif étant d’optimiser le temps et le trajet lors de la collecte. Le SIVOM a mis 
en place des points de recyclage supplémentaires en 2009 : un conteneur verre et un conteneur 
emballages à Feissons, deux conteneurs verre et deux conteneurs emballages à Champagny, deux 
conteneurs verre et deux conteneurs emballages à Bozel, un conteneur verre et un conteneur 
emballages à Montagny,  
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En 2009, le SIVOM a collecté près de 254 tonnes réparties comme suit :  
 

  Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre  Octobre Novembre Décembre  Total  

Bozel 5,416 6,285 6,649 5,247 4,769 7,622 5,235 6,339 5,675 5,424 7,140 5,525 71,33 

Brides les 
Bains 2,022 2,215 3,535 2,297 2,129 2,769 2,575 3,823 2,740 3,014 1,564 1,734 30,42 

Champagny  3,043 3,453 3,757 3,156 1,393 2,432 2,783 3,977 1,751 1,579 2,021 2,096 31,44 

Feissons 0,407 0,490 0,444 0,476 0,463 0,756 0,534 0,662 0,520 0,645 0,863 0,642 6,90 

Montagny 1,397 1,671 1,495 1,603 1,652 2,647 1,629 1,357 1,652 1,637 2,259 1,568 20,57 

La Perrière 2,737 3,049 3,067 2,416 1,143 1,144 1,662 2,599 1,115 0,586 1,856 1,918 23,29 

Le Planay 0,926 1,337 1,114 1,291 1,049 1,391 1,261 1,226 1,413 0,668 1,734 0,775 14,19 

Pralognan 3,615 5,288 5,219 3,162 1,846 3,808 5,071 8,135 2,500 2,564 2,915 4,202 48,33 

Carrey 0,337 0,632 0,300 0,752 0,416 0,251 1,050 0,322 1,074 0,650 0,848 0,560 7,19 

Total  19,90 24,42 25,58 20,40 14,86 22,82 21,80 28,44 18,44 16,77 21,20 19,02 253,65 

 
Tableau : Tonnages emballages-papiers collectés – d étail année 2009 

 
Les chiffres du tableau ci dessus nous permettent d’obtenir un ratio de 25.4 kg/hab/an (sans les 
tonnages de la déchetterie du Carrey).  
 
A contrario des ordures ménagères, on ne remarque pas de hausse significative des tonnages 
d’emballages-papiers collectés en saison hivernale : 
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Graphique : Répartition mensuelle des tonnages d’em ballages-papiers collectés en 2009 

 
La population touristique n’influe pas significativement sur les tonnages d’emballages collectés car il 
s’agit d’une population difficile à sensibiliser. 
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Evolution de la production  : depuis 2004, la production d’emballages-papiers a augmenté de près 
de 58 tonnes comme le montre le graphique ci-après.  
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Graphique : Evolution des tonnages d’emballages-pap iers collectés entre 2004 et 2009 
 
Nota : Les données de 2003 ne sont pas indiquées car la collecte sélective a été mise en place en 
2003 et ne concerne donc pas une année complète. 
 
La hausse s’explique par : 

·  une mobilisation plus importante des usagers ; 
·  une communication efficace ; 
·  la mise en place de points de tri supplémentaires (2007 et 2009). 
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En 2009, le SIVOM a collecté près de 477 tonnes de verre, réparties comme suit : 
 

 Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Octobre Nov. Décembre TOTAL 

Bozel 9 4,86 7,15 4,01 10,35 3,14 5,53 9,63 5,05 14,73 / 7,44 80,89 

Brides-les-
Bains 5,27 7,24 10,02 6,49 3,55 3,51 4,23 6,52 4,35 5,72 / 4,54 61,44 

Champagny-
en-Vanoise 13,65 4,73 19,31 5,43 3,51 5,99 2,62 10,62 3,45 6,76 / 3,7 79,77 

Feissons-sur-
Salins 1,65 / 1,66 / 1,03 0,82 / 0,94 1,19 / / 1,06 8,35 

Montagny 4,49 / 3,76 / 3,02 1,76 1,01 3,04 1,95 3,28 / 5,09 27,40 

La Perrière 16,32 17,2 14,56 14,31 2,19 4,27 0,33 3,59 / 2,64 / 8,82 84,23 

Le Planay 1,77  1,94 / 5,6 1,96 / 0,87 / 2,81 / / 14,95 

Pralognan-la-
Vanoise 

14,4 4,11 41 2,61 6,92 11,68 5,63 9,91 8,25 5,71 / 8,82 119,04 

Déchetterie 
du Carrey / 1,06 / / / / / / / / / / 1,06 

TOTAL 66,55 39,2 99,4 32,85 36,17 33,13 19,35 45,12 24,24 41,65 0 39,47 477,13 

 
Tableau : Tonnages verre collecté - détail année 20 09 

 
Les chiffres du tableau n°11 nous permettent d’obte nir un ratio de 49 kg/hab/an (en enlevant les 
tonnages de la déchetterie du Carrey). Ce taux est très supérieur à la moyenne nationale de 30,75 
kg/hab/an. Cette bonne performance s’explique par le fait que le canton de Bozel est très touristique, 
avec de nombreux hôtels et restaurants, gros producteurs de verre ménager. 
On peut constater cette influence de l’activité touristique sur les tonnages collectés : la période de 
janvier à avril (4 mois) représente près de 50% de la production annuelle de verre. 
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Graphique : Répartition mensuelle des tonnages de v erre 2009 
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Evolution de la production  : depuis 2006, la production de verre a diminué de 9 tonnes comme le 
montre graphique ci-après : 
 

0

20

40

60

80

100

120

Bozel Brides-les-
Bains

Champagn
y-en-

Vanoise

Feissons-
sur-Salins

M o ntagny La Perrière Le P lanay Pralognan-
la-Vanoise

Total 2006

Total 2007

Total 2008

Total 2009

 
Graphique : Evolution des tonnages de verre collect és entre 2006 et 2009 
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En 2009, près de 730 tonnes de déchets ménagers recyclables ont été collectées et recyclées, soit 
21.2 % de la totalité des déchets comprenant les ordures ménagères et les recyclables. 
 

 Ordures ménagères 
Déchets recyclables 

(emballages-papiers-verre) 
Pourcentage de déchets 

recyclables 

Moyenne Nationale 324 kg/an/hab 67 kg/an/hab (rural) 17.1 % 

Données canton de 
Bozel 

279.4 kg/an/hab 75.3 kg/an/hab 21.2 % 

 
Les performances de tri dans le canton sont supérieures à la moyenne nationale. La quantité 
importante de verre collectée explique en partie ces performances. Toutefois, il ne faut pas relâcher 
les efforts fournis durant ces années. 
 
Nota : Des tableaux de performance pour chacune des communes, reprenant les tonnages d’OMr et 
de déchets recyclables, sont joints en annexe.  
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Le produit de la collecte des emballages de 8 des 10 communes du canton (hors Saint Bon-
Courchevel et les Allues-Méribel) est acheminé directement au centre de tri de Gilly-sur-Isère, géré 
par la société Sita. 
 
Le produit de la collecte des emballages de Saint Bon-Courchevel et les Allues-Méribel transite par le 
quai de transfert du Carrey, une fosse leur étant réservée. Ces recyclables sont ensuite acheminés 
jusqu’au centre de tri de Gilly-sur-Isère par des gros porteurs spécifiques. Les quantités transportées 
en 2009 représentent : 

·  174.14 tonnes pour les Allues. Entre 2004 et 2009 les résultats ont augmenté de 102 
tonnes. 

·  127.54 tonnes pour Saint Bon. Entre 2004 et 2009 les résultats ont augmenté de 73 
tonnes. 

�	
�
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Le produit de la collecte du verre de 8 des 10 communes du canton (hors Saint Bon-Courchevel et les 
Allues-Méribel) est acheminé directement sur l’aire de stockage de la société VIAL à Chamousset. 
Le produit de la collecte du verre de Saint Bon-Courchevel et les Allues-Méribel transite par le quai de 
transfert, un casier étant réservé pour ce matériau. Il est ensuite acheminé jusqu’à l’aire de stockage 
du collecteur. Les quantités transportées en 2009 représentent : 

·  437.8 tonnes pour les Allues. Entre 2004 et 2009 les résultats ont augmenté de 290 
tonnes. 

·  517.6 tonnes pour Saint Bon. Entre 2004 et 2009 les résultats ont augmenté de 107 
tonnes. 
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Les recyclables amenés au centre de tri de Gilly sur Isère sont séparés entre fraction recyclable et 
refus de tri.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Photo : Trieurs sur chaîne de tri à Gilly sur Isère  
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Les matériaux issus de la collecte sélective, une fois séparés par matière, sont mis en balle 
(compactés) puis envoyés vers les différentes filières de recyclage. La répartition selon les différentes 
matières est la suivante : 

4,8% 0,5% 12,9%

21,7%

47,8%

2,1%
4,8%

1,7% 3,7%

Acier Aluminium EMR B2 GM Tetra PET c PET f PEHD

 
Graphique : Répartition des emballages et papiers t riés en 2009 (en %) 
 
Remarque : Les TETRA correspondent aux briques alimentaires, le Poly Ethylène Haute Densité 
(PEHD), le PETC (Poly Ethylène Téréphtalate Clair) et le PETF (Poly Ethylène Téréphtalate Foncé) 
correspondent aux différents types de bouteilles plastiques, les EMR (Emballages Ménagers 
Recyclables) correspondent aux petits cartons d’emballages, le B2 et le GM correspondent aux 
différentes qualités de papiers. 
 
Pour 2009, les refus de tri sur le canton sont d’environ 12%, ce qui est très satisfaisant au vu de la 
moyenne nationale de 20%. Néanmoins, il est important de réduire encore ces erreurs de tri car ces 
déchets une fois triés, sont réorientés vers un centre d’enfouissement technique ce qui implique de 
nouveaux frais pour la collectivité et une pollution supplémentaire due au transport. Les papiers et 
journaux-magazines (GM et B2) représentent près des �  des déchets collectés. Ceci est dû à leur 
densité plus élevée que les autres déchets collectés en mélange (plastiques, tétra…). 

 
 

 
Photo : « balles » de papier et cartons prêtes 
à être expédiées en usine de recyclage 
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Une fois les indésirables enlevés (capsules, collerettes, faïence, étiquettes, etc.), le verre est recyclé 
par la société OI Manufacturing France.  
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Le coût global de la gestion des emballages et papiers s’élève à 198 061 € TTC pour l’année 2009 
comme le montre en détail le tableau ci-dessous : 

  Collecte 
emballages  

Transport 
emballages 

PAV 

Collecte 
fosse 

emballages 

Opération 
de tri en 

centre de tri 
TOTAL HT TOTAL TTC 

TOTAL € 59 877 16 752 10 010 101 097 187 736 198 061 
Tableau : Coûts détaillés de la collecte sélective des emballages-papiers en 2009 
 
La part la plus importante de ces dépenses est imputable au « traitement » de ces déchets. En effet, 
ces opérations demandent une main d’œuvre importante, chaque matériau devant être séparé 
spécifiquement par un opérateur sur une chaîne de tri (seuls les métaux sont extraits 
mécaniquement). 
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Le coût de collecte et de transport du verre s’élève à 47 078€ TTC pour l’année 2009, répartis comme 
suit : 

  Collecte 
verre PAV 

Collecte 
casier 

Transport 
verre PAV 

Transport 
verre 
casier 

Chargement 
verre pour le 

verrier 

Collecte PAV 
pour 

nettoyage 
colonnes 

TOTAL HT TOTAL TTC 

TOTAL € 11 328  13 236  4 914  11 544  1 864  1 738  44 624  47 078  
 

Tableau : Coûts détaillés de la collecte sélective du verre en 2009 
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La collecte sélective des emballages ménagers nécessite une communication spécifique auprès des 
usagers mais aussi un suivi quantitatif et qualitatif. A cet effet, la technicienne environnement est 
chargée d’effectuer, entre autre, les missions suivantes : 

·  suivi des marchés et de la facturation ; 
·  suivi des vitesses de remplissage des conteneurs ; 
·  animations auprès des scolaires ; 
·  organisation d’évènements (Ecolo-Zik…) ; 
·  réalisation de la lettre du tri et des campagnes de communication ponctuelles ; 
·  sensibilisation des particuliers et des professionnels ; 
·  participation aux caractérisations du flux. 
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Le contrat de durée Eco-Emballages garantit au SIVOM du canton de Bozel la reprise des matériaux 
ainsi triés par les filières suivantes : 

·  TETRA : REVIPAC 
·  METAUX : ARCELOR PACKAGING 
·  ALUMINIUM : AFFIMET 
·  PEHD-PET : VALORPLAST 
·  EMR : EMIN LEYDIER 
·  B2 et GM : MATUSIERE ET FOREST 
·  VERRE : OI Manufacturing France 

 
Les recettes perçues par le SIVOM en 2009 par ces différentes filières sont les suivantes :  
 

  

Quantités 
Tonnes 

PU Moyen 
€/T Montant € 

Acier 32,778 52,2 1 711 
Aluminium 2,163 200,2 433 
Plastique 52,046 106,2 5 526 

Papier 
GM 309,25 20 6 185 

BII 125,22 49,3 6 176 

Soutien papier 2006 et 2007 (Ecofolio) 324,655 8,7 2 834 

EMR (petits cartons) 79,162 18,8 1 484 

Verre 1 377,75 19,8 27 332 

TOTAL 51 680 
Tableau : Recettes perçues pour la reprise des maté riaux en 2009 

 
NB : les recettes du quatrième trimestre 2008 sont comptabilisées sur 2009, par contre les recettes du 
quatrième trimestre 2009 seront comptabilisées sur l’année 2010. 
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Chaque année, Eco-Emballages fournit un soutien financier important pour l’exploitation du service 
« Collecte Sélective » qui comprend un soutien à la tonne triée de tous les matériaux ainsi qu’un 
soutien à la communication locale (information et sensibilisation des habitants). Pour 2009, ce soutien 
a représenté une recette de 75 307 € (dont un rappel de 2008 de 36 407 €). 
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Le coût global de la gestion des déchets ménagers recyclables s’établit pour l’année 2009, à 
118 152 €. 
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La collecte des cartons des professionnels gérée par le SIVOM est organisée comme suit : 

·  La commune de Brides les Bains est collectée par un prestataire privé (Ets Nantet), 
·  La Tania est collectée par la commune de St Bon, 
·  Les communes de Bozel, Champagny en Vanoise et Planay sont collectées par les 

services en régie du SIVOM. 
 
Les communes de Saint Bon-Courchevel et Les Allues-Méribel collectent leurs cartons en régie 
directe. 
 
Les autres communes du canton, non desservies par cette collecte, doivent apporter leurs cartons 
dans une des 4 déchetteries du canton. Ces matériaux ne sont pas traités dans ce chapitre mais dans 
celui des déchetteries. 
 
En août 2009, un conteneur carton (photo ci-
dessous) a été testé au point Croix Bleue à Bozel. 
Ce conteneur est à destination des particuliers. Il 
permet de valoriser les cartons trop souvent jetés 
avec les ordures ménagères. Un marché de 
fourniture de conteneurs cartons volumineux a été 
lancé fin 2009 afin d’équiper les différentes 
communes du canton. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Photo : conteneur « cartons volumineux » à l’emplac ement 
« Croix Bleue » à Bozel 
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Pour les communes desservies par la régie du SIVOM, les cartons sont collectés une fois par 
semaine, les mardis (hiver) ou les mercredis (été) matins. En saison d’hiver la collecte à Champagny 
en Vanoise se fait deux fois par semaine. 
La commune de Brides les Bains est collectée 2 fois par semaine, en fonction du remplissage du point 
cartons. 
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Les cartons des professionnels collectés sur le canton transitent par le quai de transfert du Carrey. Ils 
sont ensuite conditionnés en bennes Ampliroll de 30 m³ avant d’être acheminés vers le centre de tri. 
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En 2009, les cartons collectés ont été acheminés au centre de tri de Gilly sur Isère, géré par la société 
Sita Mos, afin d’être séparés en 2 fractions : les cartons et les refus de tri. 
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En 2009, la production de cartons professionnels sur le canton de Bozel (y compris Saint Bon et les 
Allues) s’élève à près de 462 tonnes réparties mensuellement comme suit : 
 

-  

20,00 

40,00 

60,00 

80,00 

100,00 

120,00 

Janvier Mars Mai Juillet Septembre Novembre

 
Graphique : Répartition mensuelle des tonnages de c artons professionnels en 2009 
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Les pics de production correspondent à la période hivernale (mois de novembre à avril) et dans une 
moindre mesure aux mois de juillet et août. Ces périodes correspondent aux pics d’activité touristique 
et commerciale. 
 
Les 2 grandes stations de sports d’hiver produisent la majorité des tonnages, comme le montre le 
tableau ci-dessous : 
 

 
Tonnages 

2009 
Les Allues 174,54 
Brides les Bains 23,9 

Champagny en 
Vanoise Bozel                            
Le Planay 

48,34 

Saint Bon 215,16 
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Le coût de gestion des cartons professionnels pour l’année 2009 s’élève à 20 437 €TTC répartis 
comme suit :  

- 10 807 €HT concernant le transport de ces cartons jusqu’au centre de tri de Gilly ; 
- 8 564 €HT concernant le conditionnement 
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Les recettes provenant du rachat de la matière carton par notre repreneur s’élèvent à 15 392 € pour 
l’année 2009. 
NB : les recettes de décembre 2008 sont comptabilisées avec les recettes 2009, par contre les 
recettes de décembre 2009 seront comptabilisées en 2010. 

"��
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Le coût global de cette prestation (dépenses-recettes) se monte donc à 5 045 € TTC pour l’année 
2009. 
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Suite à plusieurs incidents au centre de tri des déchets recyclables dus à des aiguilles, le SIVOM a 
mis en place en 2006 une collecte des DASRI (Déchets d’Activités de Soins à Risques Infectieux). 
 
Après examen des différentes solutions proposées par les prestataires (bornes de collecte, collecte en 
déchetterie…), il a été décidé de signer une convention avec la société VEOLIA PROPRETE.   
 
Il s’agit d’un service itinérant de collecte en point d’apport volontaire spécialement adapté aux petits 
producteurs (moins de 5 kg/mois). Ce service dénommé « Médibus » est un bus équipé pour recevoir 
les DASRI et pour les transporter jusqu’à un centre de traitement adapté en vue de leur élimination 
(usine d’incinération). 
 
Ce service est gratuit pour les usagers particuliers, le SIVOM prenant en charge les frais de fourniture 
des contenants, leur transport et leur élimination. Cette prestation est également ouverte aux 
professionnels de santé en exercice libéral, qui assument les coûts d’élimination de leurs déchets. 
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En 2009, le Médibus est passé 4 fois : le 04 janvier, 08 avril, 08 juillet et le 14 octobre. Il a collecté 96 
kg de déchets, détaillés dans le tableau ci-dessous : 
 

Date 14/01/2009 08/04/2009 08/07/2009 14/10/2009 TOTAL 
Nombre de producteurs en automédication 5 10 10 12 37 
Nombre de producteurs professionnels 2 2 2 4 10 
Nombre de producteurs total 7 12 12 16 47 
Poids de producteurs en automédication 
(KG) 2,67 14,95 12,48 9,68 39,78 
Poids total en KG 13,17 24,63 19,12 39,35 96,27 
Facture SIVOM BOZEL en €TTC 280 326 345 318 1265 

 
Tableau : Fréquentation et quantités collectées par  le Médibus en 2009 

 
On observe que ce service a acquis une bonne notoriété auprès des usagers grâce à une 
communication efficace dans la presse locale, les professionnels de santé et la lettre du tri. 
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Le SIVOM prend en charge, pour les usagers en automédication, les frais de fourniture des 
contenants, leur transport et leur élimination. Cette prestation a coûté 1 265 € TTC au SIVOM pour 
2009. 
 
Cette collecte est peu coûteuse et elle permet de détourner du flux des ordures ménagères des 
déchets dangereux pour le personnel chargé de la collecte. 



SIVOM du Canton de Bozel 
Rapport annuel sur la qualité et le prix du service public d’élimination des déchets – 2009 
 

�	�
��

�����
�����������������������	
������������ ����������
����������� ���/�������� ����������
 	

28 


��	� ��/����� ���	

��
�
��
 ����
����
�	�����

 
Le territoire du SIVOM du Canton de Bozel comporte 4 déchetteries : 

·  la déchetterie du Carrey ; 
·  la déchetterie des Allues ; 
·  la déchetterie de Pralognan la Vanoise ; 
·  la déchetterie du plan du Vah.  

 
Au 1er novembre 2008, le nouveau règlement intérieur commun aux quatre déchetteries a pris effet. 
Les horaires d’ouvertures ont été modifiés (amplitude d’ouverture plus grande pour la déchetterie des 
Allues et réduction des horaires pour la déchetterie du Carrey). Les tarifs appliqués aux 
professionnels lors de dépôts de déchets en déchetterie ont été revus à la hausse afin de combler 
partiellement le coût restant à la charge du SIVOM.  
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Les 4 déchetteries acceptent : 

·  les gravats ; 
·  les pneus ; 
·  les encombrants ; 
·  les ferrailles ; 
·  le bois ; 
·  les cartons ; 
·  les déchets verts ; 
·  les huiles minérales et végétales ; 

·  les piles ; 
·  les DMS Déchets Ménagers Spéciaux, 

(pâteux, solvants, acides, bases, 
phytosanitaires, néons et ampoules, 
batteries, autres produits) ;  

·  les textiles ; 
·  Les D3E (les déchets d’équipement 

électriques et électroniques). 
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Le marché d’exploitation des déchetteries comporte 4 lots pour l’année 2009 (lots 1 et 2 attribués le 6 
janvier 2009, lot 3 attribué le 28 février 2009, lot 4 attribué le 4 mars 2009): 
 - Lot 1 « Exploitation du haut de quai : Gardiennage»  (sauf pour le Carrey) Prestation 

effectuée par la société TRI VALLEES. 
 - Lot 2 « Exploitation du haut de quai : Recueil et v alorisation des textiles, huiles 

alimentaires usagées et pneus jantés. Prestation effectuée par la société TRI VALLEES. 
 - Lot 3 « Exploitation du bas de quai »  comprenant la mise à disposition de contenants, le 

transport et le traitement des gravats, déchets verts, encombrants, ferrailles, bois et cartons. 
Prestations effectuées par la société NANTET LOCABENNES. 

 - Lot 4 « Mise à disposition de contenants, transport  et traitement des déchets 
dangereux ».  Prestations confiées au groupement VALESPACE-SERPOL puis à la société 
NANTET au 4 mars 2009. 

 
Certains déchets font l’objet de filières spécifiques : 

�  Les pneus usagés non jantés sont collectés et traités par la société GRANULATEX dans le cadre 
de la filière Aliapur. 

�  Les huiles minérales ou de vidange sont collectées par la société SEVIA.  
�  Les piles sont collectées et recyclées par la filière de collecte Corepile.  
�  Les D3E sont collectés par Ecosystème et Recylum. 
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En 2009, 29 004 dépôts ont été enregistrés, répartis comme suit : 

·  21 864 provenant des particuliers (soit 75%); 
·  4 892 en provenance des entreprises (soit 17%); 
·  2 248 provenant des collectivités (soit 8%). 

 
Le nombre de dépôts apportés par les services techniques des communes n’est pas rigoureusement 
exact car les services ont accès aux déchetteries en dehors des heures de gardiennage. 
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En 2009, les 4 déchetteries du canton ont permis de collecter 4 988 tonnes, tous déchets confondus (en 
benne + DEEE), soit une hausse de 5 % par rapport à l’année précédente. 
 
 

tonnages 
bennes Janvier Février Mars Avril Mai Juin 
Carrey       66,320          79,928        119,370        269,550        181,528        202,370    
Allues       26,140          21,890          35,806          70,750        133,770        160,930    

Pralognan       11,260          27,160          12,100          33,590          27,970          42,050    
Plan du 

Vah       18,854          12,250          19,696          60,910          74,640        122,338    
TOTAL       122,57          141,23          186,97          434,80          417,91          527,69    

 

Juillet Août Septembre  Octobre Novembre Décembre TOTAL 
    241,920        179,604        180,540        246,590        222,403        147,647        2 137,770    
    149,610        109,103        161,890        181,733        139,590          87,157        1 278,369    
      34,890          40,250          37,572          43,390          30,810          31,840          372,882    
    142,400        110,330        103,749        115,690        112,010        117,584        1 010,451    
      568,82          439,29          483,75          587,40          504,81          384,23         4 799,47    

 
Tableau : Tonnages des déchetteries année 2009 
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La filière DEEE concerne tous les appareils électriques et 
électroniques : cumulus, frigos, machines à laver, radiateurs, 
cuisinières, téléviseurs, aspirateurs, etc. Ils sont déviés des 
flux encombrants et ferrailles et sont revalorisés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Tableau : Tonnages des DEEE année 2009 

 
La saisonnalité de notre canton est visible sur la fréquence des apports comme le montre le graphique 
suivant : 
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Graphique : Répartition mensuelle des tonnages de d échetterie en 2009 (incluant les D3E) 

 
Les déchetteries sont fréquentées principalement hors saison touristique, c'est-à-dire de mai à juillet et 
de septembre à novembre. En effet, de nombreux travaux de réaménagement ont lieu dans les stations 
afin de préparer les saisons estivale et hivernale. De plus, la population touristique ne se rend pas en 
déchetterie lors de ses séjours. 
 

Tonnages 
DEEE Date Poids net 

en tonnes  

Déchetteries 
du canton  

janv-09 16,86 
févr-09 12,52 
mars-09 6,83 
avr-09 16,76 
mai-09 19,25 
juin-09 13,74 
juil-09 18,00 

août-09 17,52 
sept-09 14,88 
oct-09 15,37 
nov-09 15,95 
déc-09 20,87 

TOTAL   188,61 
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En 2009, les tonnages de déchets collectés en bennes sur les 4 déchetteries se répartissent comme 
suit : 
 

20%

4%

9%

32%

9%

26%

Bois Cartons Déchets verts Encombrants Ferrailles Gravats
 

Graphique : Répartition par catégorie des déchets  en bennes des 4 déchetteries en 2009 

 
Les encombrants représentent, en poids, �  des apports. Ceci s’explique par la quantité importante de 
déchets entrant dans cette catégorie (meubles, matelas, etc.). 
 
Les gravats représentent également une part importante des apports (plus d’1/4). Ceci est dû à leur 
densité très élevée (1,8 environ). 
 
Le bois correspond à 1/5 des apports. Ces quantités importantes s’expliquent par de nombreux travaux 
de rénovation immobilière dans les communes (présence de nombreuses locations saisonnières, 
résidences de vacances et hôtels).  
 
Les cartons représentent seulement 4% des apports, ceci est dû : 

·  à leur faible densité ; 
·  aux collectes spécifiques (cf. paragraphe cartons) qui détournent une partie du flux. Ceci est 

particulièrement vrai pour la déchetterie du Carrey car toutes les communes alentour 
collectent les cartons (Brides, Saint Bon, La Tania, Bozel). 
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En 2009, près de 25 tonnes de DMS ont été collectées en déchetterie. Le graphique ci-dessous nous 
indique la répartition des DMS par catégorie : 
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Peintures et pateux Acides bases solvants Bouteilles de gaz extincteurs Batteries Autres
 

Graphique : Répartition des tonnages de DMS sur les  4 déchetteries du canton en 2009 
 
Les peintures représentent plus de la moitié des apports, ceci s’explique par le fait que ces déchets 
doivent être jetés avec leurs contenants qui représentent un poids non négligeable. 
 
Les batteries représentent 18% du poids des apports alors qu’en 2008, elles représentaient plus du tiers 
du poids des apports. Cette diminution est due principalement aux vols fréquents des batteries en 
déchetteries. Le plomb est récupéré et les acides très nocifs pour l’environnement sont très certainement 
rejetés dans la nature.  
 
Nota : Des fiches reprenant le détail par déchetterie sont jointes en annexe. 
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Les montants indiqués dans ce chapitre correspondent aux frais de : 

- gardiennage des déchetteries ; 
- transport et traitement des déchets réceptionnés ; 
- entretien des installations ; 
- autres frais (électricité, téléphone, impôts…). 

 
En 2009, ces frais de fonctionnement ont représenté 592 955 € répartis comme suit : 

 

3%5%

8%

84%

Charges à caractère
général

Frais de transport

Charges de personnel

Charges financières

 
Graphique : Répartition des coûts de fonctionnement  des  déchetteries en 2009 
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La majeure partie des dépenses (84%) est imputable au marché d’exploitation des déchetteries. Celui-ci 
comprend 4 lots (gardiennage, transport et traitement des déchets, transport et traitement des DMS) dont 
les coûts sont détaillés dans le tableau suivant : 
 

 Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre  
Décemb

re 
TOTAL € 

TTC 

Bas de 
quai 15 649,0 15 486,8 14 686,4 32 816,2 30 335,3 37 881,6 37 947,4 31 856,4 34 468,0 41 500,9 41 240,1 32 658,3 386 685 

Gardienn
age 7 366,7 7 366,7 7 366,7 7 366,7 7 366,7 7 366,7 7 366,7 7 366,7 7 366,7 7 366,7 7 366,7 7 366,7 93 262 

Textile, 
HAU, 
pneus 
jantés 

82,3 362,2 105,8 282,2 1 009,3 247,0 368,3 390,2 309,5 745,3 319,5 176,1 4 640 

DMS 1 552,8 700,3 1 761,3 673,4 1 314,4 602,7 1 000,8 1 399,1 990,4 597,9 487,9 1 891,0 13 685 

TOTAL € 
TTC 26 006 25 231 25 236 43 401 42 227 48 633 49 251 43 268 45 507 52 972 52 132 44 407 498 272 

 
Tableau 1 : Coûts du marché d’exploitation des déch etteries par lot – année 2009 

 
 
Evolution des dépenses de fonctionnement : sur l’année 2009, les dépenses de fonctionnement des 
déchetteries sont en légère diminution (principalement avec la diminution des prix de transport et 
traitement du nouveau marché d’exploitation). 
 

��
������
�
�� ����
��

������
 
En 2009, les dépenses d’investissement ont représenté 14 000 € de dépenses d’ordre et 167 132 € 
d’opérations réelles, réparties entre les 4 déchetteries existantes. Le report est de 69 386  €. 
Ces dépenses correspondent au remboursement des emprunts relatifs aux déchetteries des Allues, de 
Pralognan et de Saint Bon. Sont également intégrés les travaux menés en 2009 sur la déchetterie du 
Carrey et des Allues, ainsi que le renouvellement de matériels type conteneur ou signalétique. 
Ce montant ne comprend pas les travaux de construction de la nouvelle déchetterie du Plan du Vah, qui 
représente 283 349 €TTC pour l’année 2009 (solde des marchés VRD, gros œuvre, fondations spéciales, 
et 2nde tranche d’aménagement paysager) et aux 13 136 € d’équipement de cette déchetterie (fraise à 
neige, bornes, outillage...). 
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Les recettes proviennent : 

·  D’opération d’ordre (14000€) ; 
·  De la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (213 861 €) ; 
·  De la participation des communes des Allues et de Saint Bon (487 897 €) ; 
·  Des produits des services (69 580€), incluant la facturation des apports des professionnels 

(44 869 € soit 20 809 € de plus qu’en 2008.) Ceci d’explique par la hausse des tarifs d’élimination 
des déchets appliqués aux professionnels depuis novembre 2008. Ces tarifs ne couvrent 
pourtant pas la totalité du coût réel de traitement payé par le SIVOM. La reprise de certains 
matériaux est également comptabilisée : ferrailles, cartons et batteries (160.74 €) détaillée ci-
après ; 

  Quantités (T) PU moyen (€/T) Montant (€) 

 Ferrailles  432.53  -6652.82 
 Cartons  180.26  -2097.08 
 DEEE  197.795 43.94 8691.8 

 Batteries  5.471 40 218.84 

 TOTAL  160.74 
 
Tableau : Recettes perçues par le rachat de matière  – année 2009 

 
NB : A cause de la chute des cours de reprise des ferrailles et cartons, le SIVOM a dû payer pour leur 
récupération et recyclage. Les recettes de reprise des matériaux sont par conséquent pratiquement 
nulles. 
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Les recettes d’investissement proviennent de l’affectation du résultat de fonctionnement 2008 (153 097 
€), de la récupération de la TVA* (201 926.39 €) et d’opérations d’ordre (69 000 €). 
* Le FCTVA 2009 réalisé est beaucoup plus important que prévu car lors du vote du BP 2009, le plan de 
relance de l’économie n’avait pas encore été signé. En effet, en 2009, le FCTVA des années 2007 et 
2008 a été versé. Le montant est d’autant plus important que la déchetterie du Plan du Vah a été presque 
intégralement payée en 2008. 
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Une collecte des encombrants, destinée aux particuliers isolés a été mise en place par le SIVOM à partir 
du printemps 2008. Les communes proches d’une déchetterie ne sont pas desservies par cette collecte. 
 

Communes Dates de collecte (2008) 
Bozel 21 et 23 avril ; 13,15 octobre ; 

Champagny en Vanoise 
28, 29 avril ; 3 et 4 juin ; 8,9 
septembre ; 6,7 octobre ; 

Feissons sur Salins 16 et 17 avril ; 1er, 2 octobre ;  
Le Planay 9, 10 juin ; 18, 19 novembre ; 
Montagny 26, 27,28 mai ; 20, 21 et 22 octobre ; 
La Tania 23 juin ; 17 novembre ; 
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Le SIVOM a mis en place une collecte mensuelle de papiers chez les gros producteurs des 8 communes 
du canton tels que les mairies, les offices du tourisme, les écoles, la trésorerie, etc. En 2009, 6,8 tonnes 
ont ainsi été collectées. 
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Nota : Tous les ratios sont calculés sur population équivalente (2418 habitants). 

LES ORDURES MENAGERES RESIDUELLES 

Quantités et évolution 
 
Pour l’année 2009, 573.98 tonnes ont été collectées soit un ratio de 237, 38 kg/an/hab.  
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Evolution des tonnages d’OMr de Bozel depuis 2000 
 
Depuis 2000, les tonnages d’ordures ménagères ont baissé de 199.2 tonnes soit 25.77%. La baisse la plus 
sensible est intervenue entre 2002 et 2003 avec près de -17% des tonnages (soit 125 tonnes). Celle-ci 
s’explique par la mise en place de la collecte sélective en avril 2003. 

 

Modalités de collecte 
 
Depuis décembre 2005, les ordures ménagères sont collectées en points de regroupement dans des bacs 
de 750 litres.  
 
La collecte des OM a lieu 2 fois par semaine (mardi et vendredi) toute l’année, en régie par les équipes du 
SIVOM. 
 
 
 
 



SIVOM du Canton de Bozel 
Rapport annuel sur la qualité et le prix du service public d’élimination des déchets – 2009 
 

�	�
��

�����
�����������������������	
������������ ����������
�������� 	� ���������	��
 	0	����.���	
38 38 

LES MATERIAUX RECYCLABLES 

Quantités et évolution 
 
La collecte du verre existe depuis plusieurs années à Bozel. En revanche, la collecte des 
emballages/papiers a été mise en place en avril 2003. 
Depuis cette date, les quantités d’emballages collectées ont augmenté assez fortement dans un premier 
temps mais semblent stagner depuis 2 ans. Concernant le verre, les quantités collectées diminuent en 2009 
pour la première fois depuis 2004.  

 

 
Evolution des tonnages de verre et d’emballages-papiers de Bozel depuis 2003 

 
En 6 ans, les performances de collecte ont augmenté : 

- de 4.5% pour le verre. 
- de 32.6% pour les emballages. 

 

Modalités de collecte 
 
Les déchets ménagers recyclables sont collectés en points d’apport volontaire biflux (verre et emballages-
papiers), il en existe 12 sur la commune dont deux points à Villemartin et un au pont de Tincave. Un 
nouveau point a été mis en place à « Viaiguemaux ». Le point du cimetière a été déplacé en contrebas vers 
les garages du SIVOM, le conteneur verre semi enterré a été remplacé par un conteneur aérien. Les points 
sont collectés à des fréquences différentes suivant leur vitesse de remplissage. 
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COMPARAISONS 
 
Si l’on compare les données nationales et les données cantonales aux tonnages effectivement produits, on 
observe que les habitants de la commune de Bozel produisent moins d’ordures ménagères résiduelles et 
trient très bien. Un effort reste à faire concernant les plastiques : seuls les flacons et les bouteilles se 
recyclent. 
 
 

 
Ordures ménagères 

et assimilé 
Déchets recyclables triés 

(emballages-papiers-verre) 
Pourcentage de déchets 

recyclables 

Moyenne Nationale 324 kg/an/hab 67 kg/an/hab (rural) 17.1% 

Données canton de 
Bozel                    

(8 communes) 
279.4 kg/an/hab 75.3 kg/an/hab 21.2% 

Données Bozel 237 kg/an/hab 63 kg/an/hab 21% 
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Nota : Tous les ratios sont calculés sur population équivalente (1457 habitants). 
 

LES ORDURES MENAGERES RESIDUELLES 

 

Quantités et évolution 
 
Pour l’année 2009, 629.9 tonnes ont été collectées soit un ratio de 432.33 kg/an/hab.  
 

 
Evolution des tonnages d’OMr de Brides depuis 2000 

 
Depuis 2000, les tonnages d’ordures ménagères ont baissé de 4.64%. Tonnage le plus bas en 2007 avec 
577 tonnes.  
 

Modalités de collecte 
 
Les ordures ménagères sont collectées en points de regroupement dans des bacs de différents volumes. 
Cette collecte est confiée à l’entreprise Nantet par un marché public, sous maîtrise d’ouvrage du SIVOM. 
 
La collecte des OM a lieu aux fréquences suivantes : 

SITES 
HAUTE SAISON 

du 1er janvier au 31 octobre et du 20 
décembre au 31 décembre 

BASSE SAISON  
du 1er novembre au 19 décembre 

 
CENTRE VILLE 7 jours/semaine lundi, mercredi, vendredi, samedi 

LA VERPILLERE lundi, mercredi, vendredi lundi, mercredi, vendredi 
LA SAULCE 2 fois/semaine 1 fois/semaine 
FONTAINE lundi, mercredi, samedi mercredi, samedi 
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LES MATERIAUX RECYCLABLES 

 

Quantités et évolution 
 
La collecte du verre existe depuis plusieurs années sur la commune de Brides. En revanche, la collecte des 
emballages/papiers a été mise en place en avril 2003. 

 
Evolution des tonnages de verre et d’emballages-papiers  de Brides depuis 2003 

 
- En 6 ans, les performances de collecte des emballages ont diminué de 2%. Les tonnages de 

verre collecté ont diminué de 14%.  

Modalités de collecte 
 
Les déchets ménagers recyclables sont collectés en points d’apport volontaire biflux (verre et emballages-
papiers), il en existe 9 sur la commune. Les colonnes aériennes de route des vignes ont été remplacées par 
des conteneurs semi enterrés à cuve rigide. Les points sont collectés à des fréquences différentes suivant 
leur vitesse de remplissage. 
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COMPARAISONS 
 
Si l’on compare les données nationales et les données cantonales aux tonnages recyclables effectivement 
produits par la commune, on observe que les habitants de Brides les Bains obtiennent des résultats 
inférieurs aux moyennes nationales et aux résultats cantonaux. Les tonnages d’ordures ménagères produits 
par habitant et par an sont élevés. Un effort particulier est à réaliser en matière de réduction des déchets à 
la source et de tri. 
 

 
Ordures ménagères et 

assimilé 
Déchets recyclables triés 

(emballages-papiers-verre) 
Pourcentage de déchets 

recyclables 

Moyenne Nationale 324 kg/an/hab 67 kg/an/hab (semi-rural) 17.1% 

Données canton de 
Bozel  

(8 communes) 
279.4 kg/an/hab 75.3 kg/an/hab 21.2% 

Données Brides les 
Bains 

432.33 kg/an/hab 63 kg/an/hab 12.7% 
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Nota : Tous les ratios sont calculés sur population équivalente (1394 habitants). 
 

LES ORDURES MENAGERES RESIDUELLES 

 

Quantités et évolution 
 
Pour l’année 2009, 363.12 tonnes ont été collectées soit un ratio de 260.49 kg/an/hab.  
 

 
Evolution des tonnages d’OMr de Champagny depuis 2000 

 
Depuis 2000, les tonnages d’ordures ménagères ont baissé de 24.6%. La baisse la plus sensible est 
intervenue entre 2002 et 2003 avec -4,95% des tonnages (soit 23,42 tonnes). Celle-ci s’explique par la mise 
en place de la collecte sélective en avril 2003. 
 

Modalités de collecte 
 
Les ordures ménagères sont collectées en points de regroupement, principalement en bacs de 750 litres. La 
collecte est assurée en régie par les équipes du SIVOM. 
 
La collecte des OM a lieu suivant le planning suivant : 

- été : 3 jours sur 7 (lundi, jeudi, samedi) ; 

- hiver : 3 jours sur 7 (lundi, jeudi, samedi) ; 

- période creuse : 2 jours sur 7 (lundi, jeudi). 
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LES MATERIAUX RECYCLABLES 

Quantités et évolution 
 
La collecte du verre existe depuis plusieurs années à Champagny. En revanche, la collecte des 
emballages/papiers a été mise en place en avril 2003. 
Depuis cette date, les quantités collectées ont augmenté jusqu’en 2008. Entre 2008 et 2009 les tonnages 
d’emballages stagnent et le verre a diminué comme le montre le graphique ci-après : 
 

 
Evolution des tonnages de verre et d’emballages-papiers  de Champagny depuis 2003 

 
En 6 ans, les performances de collecte ont augmenté de 49% pour les emballages. Les tonnages de verre 
ont diminué de 6.5%. 

Modalités de collecte 
 
Les déchets ménagers recyclables sont collectés en points d’apport volontaire biflux (verre et emballages-
papiers), il en existe 17 sur la commune dont 5 complets à Champagny le Haut (Couaz, Chiserette, 
camping, Bois (2)) et un conteneur verre au Laisonnay. Les points sont collectés à des fréquences 
différentes suivant leur vitesse de remplissage. 
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COMPARAISONS 
 
Si l’on compare les données nationales et les données cantonales aux tonnages effectivement produits par 
la commune, on observe que les habitants de Champagny en Vanoise produisent des quantités d’ordures 
ménagères résiduelles en dessous de la moyenne cantonale et trient bien.  

 
Ordures ménagères et 

assimilé 
Déchets recyclables triés 

(emballages-papiers-verre) 
Pourcentage de déchets 

recyclables 

Moyenne Nationale 324 kg/an/hab 67 kg/an/hab (rural) 17.1% 

Données canton de 
Bozel   

(8 communes) 
279.4 kg/an/hab 75.3 kg/an/hab 21.2% 

Données 
Champagny 

260.49 kg/an/hab 81.2 kg/an/hab 23.8% 
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Nota : Tous les ratios sont calculés sur population équivalente (229 habitants). 
 

LES ORDURES MENAGERES RESIDUELLES 

Quantités et évolution 
 
Pour l’année 2009, 37.6 tonnes ont été collectées soit un ratio de 164.2 kg/an/hab. Ce ratio est le plus faible 
de toutes les communes du canton. 
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Evolution des tonnages d’OMr de Feissons depuis 2000 

 
Depuis 2000, les tonnages d’ordures ménagères ont baissé de 25.8%. La baisse la plus sensible est 
intervenue entre 2002 et 2003 avec -15,61% des tonnages (soit 7,86 tonnes). Celle-ci s’explique par la mise 
en place de la collecte sélective en avril 2003. 
 

Modalités de collecte 
 
Les ordures ménagères sont collectées en points de regroupement, mais également en porte à porte sur 
certains points. En 2009, de nouveaux points de regroupement ont été créés ce qui a permis de réduire le 
nombre de points en porte à porte. 
 
La collecte des OM a lieu une fois par semaine (lundi), tout au long de l’année. Elle est réalisée en régie par 
les équipes du SIVOM. 
 

 
 
 



SIVOM du Canton de Bozel 
Rapport annuel sur la qualité et le prix du service public d’élimination des déchets – 2009 
 

�	�
��

�����
�����������������������	
������������ ����������
�������� 	� ���������	��
 	0	����.���	
47 47 

LES MATERIAUX RECYCLABLES 

Quantités et évolution 
 
La collecte du verre existe depuis plusieurs années à Feissons. En revanche, la collecte des 
emballages/papiers a été mise en place en avril 2003. 
 

 
Evolution des tonnages de verre et d’emballages-papiers  de Feissons  depuis 2003 

 
En 6 ans, les performances de collecte ont augmenté de 39.8% pour les emballages. Les tonnages de verre 
ont augmenté de 19.6%. 
 
 

Modalités de collecte 
 
Les déchets ménagers recyclables sont collectés en points d’apport volontaire biflux (verre et emballages-
papiers), il en existe 3 sur la commune. Les points sont collectés à des fréquences différentes suivant leur 
vitesse de remplissage. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009

6 7 
8 8 

6

11

8 

4 
5 6 

5

7
6 

7

0 

2 

4 

6 

8 

10

12 Emballages

Verre



SIVOM du Canton de Bozel 
Rapport annuel sur la qualité et le prix du service public d’élimination des déchets – 2009 
 

�	�
��

�����
�����������������������	
������������ ����������
�������� 	� ���������	��
 	0	����.���	
48 48 

COMPARAISONS 
 
Si l’on compare les données nationales et les données cantonales aux tonnages effectivement produits par 
la commune en 2009, on observe que les habitants de Feissons produisent très peu d’ordures ménagères 
résiduelles et trient bien. La commune de Feissons sur Salins obtient un des meilleurs résultats du canton. 
Un effort reste à faire concernant les plastiques : seuls les flacons et bouteilles se recyclent. 
 

 
Ordures ménagères et 

assimilé 
Déchets recyclables triés 

(emballages-papiers-verre) 
Pourcentage de déchets 

recyclables 

Moyenne Nationale 324 kg/an/hab 67 kg/an/hab (rural) 17.1% 

Données canton de 
Bozel  

(8 communes) 
279.4 kg/an/hab 75.3 kg/an/hab 21.2% 

Données Feissons 164.2 kg/an/hab 66.6 kg/an/hab 28.86% 
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Nota : Tous les ratios sont calculés sur population équivalente (1098 habitants). 
 

LES ORDURES MENAGERES RESIDUELLES 

 

Quantités et évolution 
 
Pour l’année 2009, 354.62 tonnes ont été collectées soit un ratio de 322.97 kg/an/hab. Ces tonnages sont 
élevés du fait de la population touristique importante. 

 

 
Evolution des tonnages d’OMr de la Perrière depuis 2000 

 
Depuis 2000, les tonnages d’ordures ménagères ont augmenté de 0.8%. La baisse la plus sensible est 
intervenue entre 2002 et 2003 avec -4,49% des tonnages (soit 15,56 tonnes). Celle-ci s’explique par la mise 
en place de la collecte sélective en avril 2003. 
L’irrégularité observée sur cette période provient majoritairement de la production de déchets sur la Tania. 

Modalités de collecte 
 
Les ordures ménagères sont collectées en points de regroupement en bacs de 750 litres (il reste une partie 
de la Tania à équiper en points de regroupements).  
La collecte des OM a lieu : 

- pour le bas de la commune : 2 fois par semaine (mardi et vendredi), en régie par le SIVOM ; 

- pour la Tania, en prestation par la commune de St Bon : 

�  7 jours/7 en hiver ; 

�  6 jours/7 en été ; 

�  2 jours/7 en période creuse. 
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LES MATERIAUX RECYCLABLES 

 

Quantités et évolution 
 
La collecte du verre existe depuis plusieurs années sur la commune de la Perrière. En revanche, la collecte 
des emballages/papiers a été mise en place en avril 2003. 
 

 
Evolution des tonnages de verre et d’emballages-papiers  de la Perrière depuis 2003 

 
En 6 ans, les performances de collecte ont augmenté : 

- de 26.9% pour le verre. 

- de 19.6% pour les emballages. 

 
 
 

Modalités de collecte 
 
Les déchets ménagers recyclables sont collectés en points d’apport volontaire biflux (verre et emballages-
papiers), il en existe 15 sur la commune (8 à la Tania, 6 à la Perrière et 1 à la Nouvaz). Les points sont 
collectés à des fréquences différentes suivant leur vitesse de remplissage. 
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COMPARAISONS 
 
Si l’on compare les données nationales aux tonnages effectivement produits par la commune, on observe 
que les habitants de la Perrière produisent des quantités moyennes d’ordures ménagères résiduelles. 
Concernant les tonnages de la Tania, quasiment tout a été pesé cette année. Le tonnage de la Tania pour 
2009 est de 288.32T et celui de la Perrière : 66.3T A comparer des données cantonales, les quantités 
d’ordures ménagères produites sont importantes. Le tri est important sur cette commune.  
 

 
Ordures ménagères et 

assimilé 
Déchets recyclables triés 

(emballages-papiers-verre) 
Pourcentage de déchets 

recyclables 

Moyenne Nationale 324 kg/an/hab 67 kg/an/hab (rural) 17.1% 

Données canton de 
Bozel  

(8 communes) 
279.4 kg/an/hab 75.3 kg/an/hab 21.2% 

Données La 
Perrière 

322.97 kg/an/hab 97.9 kg/an/hab 23.26% 
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Nota : Tous les ratios sont calculés sur population équivalente (751 habitants). 
 

LES ORDURES MENAGERES RESIDUELLES 

 

Quantités et évolution 
 
Pour l’année 2009, 126.38 tonnes ont été collectées soit un ratio de 168.28 kg/an/hab. Ce ratio est un des 
plus faible de toutes les communes du canton. Il a tendance à se stabiliser depuis quelques années. 
 

163 163 159

132 131 133 131 136 134
126

0

20

40

60

80

100

120

140

160

180

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009

 
Evolution des tonnages d’OMr de Montagny depuis 2000 

 
Depuis 2000, les tonnages d’ordures ménagères ont diminué de 22.5 %. La baisse la plus sensible est 
intervenue entre 2002 et 2003 avec -16,97% des tonnages (soit 26,98 tonnes). Celle-ci s’explique par la 
mise en place de la collecte sélective en avril 2003. 
 

Modalités de collecte 
 
Les ordures ménagères sont collectées en points de regroupement, principalement en bacs de 750 litres, en 
régie par les équipes du SIVOM. 
 
La collecte des OM a lieu une fois par semaine, toute l’année (le jeudi). Quelques bacs sont collectés le 
lundi pendant la saison touristique. 

 

 
 



SIVOM du Canton de Bozel 
Rapport annuel sur la qualité et le prix du service public d’élimination des déchets – 2009 
 

�	�
��

�����
�����������������������	
������������ ����������
�������� 	� ���������	��
 	0	����.���	
53 53 

LES MATERIAUX RECYCLABLES 

Quantités et évolution 
 
La collecte du verre existe depuis plusieurs années à Montagny. En revanche, la collecte des 
emballages/papiers a été mise en place en avril 2003. 
Depuis cette date, les quantités collectées n’ont cessé d’augmenter, comme le montre le graphique ci-
après : 

 
 

Evolution des tonnages de verre et d’emballages-papiers  de Montagny  depuis 2003 

 
Depuis 2004, les performances de collecte des emballages ont augmenté de 34.47%. Quant au verre, les 
résultats diminuent de 1.3%.  
 

Modalités de collecte 
 
Les déchets ménagers recyclables sont collectés en points d’apport volontaire biflux (verre et emballages-
papiers), il en existe 5 sur la commune. Les points sont collectés à des fréquences différentes suivant leur 
vitesse de remplissage. 
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COMPARAISONS 
 
Si l’on compare les données nationales et cantonales aux tonnages effectivement produits par la commune 
en 2009, on observe que les habitants de Montagny produisent très peu d’ordures ménagères résiduelles et 
trient bien. Afin d’améliorer ce résultat, déjà très bon, les efforts de tri doivent être soutenus. 
 
 
 

 
Ordures ménagères et 

assimilé 
Déchets recyclables triés 

(emballages-papiers-verre) 
Pourcentage de déchets 

recyclables 

Moyenne Nationale 324 kg/an/hab 67 kg/an/hab (rural) 17.1% 

Données canton de 
Bozel  

(8 communes) 
279.4 kg/an/hab 75.3 kg/an/hab 21.2% 

Données Montagny 168.28 kg/an/hab  63.84kg/an/hab 27.5% 
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Nota : Tous les ratios sont calculés sur population équivalente (556 habitants). 
 

LES ORDURES MENAGERES RESIDUELLES 

Quantités et évolution 
 
Pour l’année 2009, 100.22 tonnes ont été collectées soit un ratio de 180.25 kg/an/hab. 
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Evolution des tonnages d’OMr du Planay depuis 2000 

 
Depuis 2000, les tonnages d’ordures ménagères ont diminué de 31.26%. La baisse la plus sensible est 
intervenue entre 2002 et 2003 avec -12,35% des tonnages (soit 16,56 tonnes). Celle-ci s’explique par la 
mise en place de la collecte sélective en avril 2003. 
 

Modalités de collecte 
 
Les ordures ménagères sont collectées en points de regroupement, principalement en bacs de 750 litres.  
 
La collecte des OM a lieu une fois par semaine, le mercredi matin. La collecte est réalisée par les équipes 
du SIVOM. 
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LES MATERIAUX RECYCLABLES 

Quantités et évolution 
La collecte du verre existe depuis plusieurs années au Planay. En revanche, la collecte des 
emballages/papiers a été mise en place en avril 2003. 

 

 
Evolution des tonnages de verre et d’emballages-papiers  du Planay depuis 2003 

 
En 6 ans, les performances de collecte ont : 

- diminué de 1.4% pour le verre. 

- augmenté de 50.8% pour les emballages. 

 

Modalités de collecte 
 
Les déchets ménagers recyclables sont collectés en points d’apport volontaire biflux (verre et emballages-
papiers), il en existe 7 sur la commune. Les points sont collectés à des fréquences différentes suivant leur 
vitesse de remplissage. 
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COMPARAISONS 
 
Si l’on compare les données nationales et cantonales aux tonnages effectivement produits par la commune 
en 2009, on observe que les habitants du Planay produisent peu d’ordures ménagères résiduelles mais ont 
des performances de tri moyennes. Afin d’augmenter le pourcentage de déchets détournés de l’incinération, 
il faut que les usagers poursuivent leurs efforts en matière de tri. 
 

 
Ordures ménagères et 

assimilé 
Déchets recyclables triés 

(emballages-papiers-verre) 
Pourcentage de déchets 

recyclables 

Moyenne Nationale 324 kg/an/hab 67 kg/an/hab (rural) 17.1% 

Données canton de 
Bozel  

(8 communes) 
279.4 kg/an/hab 75.3 kg/an/hab 21.2% 

Données Planay 180.25 kg/an/hab 52.38 kg/an/hab 22.5% 
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Nota : Tous les ratios sont calculés sur population équivalente (1799 habitants). 
 

LES ORDURES MENAGERES RESIDUELLES 

 

Quantités et évolution 
 
Pour l’année 2009, 524.62 tonnes ont été collectées soit un ratio de 291.62 kg/an/hab.  
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Evolution des tonnages d’OMr de Pralognan depuis 2000 

 
Depuis 2000, les tonnages d’ordures ménagères ont baissé de 23.39%. La baisse la plus sensible est 
intervenue entre 2002 et 2003 avec -11% des tonnages (soit 72 tonnes). Celle-ci s’explique par la mise en 
place de la collecte sélective en avril 2003. 
 
 

Modalités de collecte 
 
Les ordures ménagères sont collectées en points de regroupement dans des bacs de 750 litres. 
 
La collecte des OM est réalisée par les équipes du SIVOM suivant le planning suivant : 

- été : 6 jours sur 7 (tous les jours sauf le dimanche) ; 

- hiver : 4 jours sur 7 (lundi, mercredi, vendredi, samedi); 

- période creuse : 2 jours sur 7 (lundi, mercredi). 
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LES MATERIAUX RECYCLABLES 

 

Quantités et évolution 
 
La collecte du verre existe depuis plusieurs années à Pralognan. En revanche, la collecte des 
emballages/papiers a été mise en place en avril 2003. 
 

 
Evolution des tonnages de verre et d’emballages-papiers  de  Pralognan depuis 2004 

 
 
En 6 ans, les performances de collecte ont augmenté : 

- de 38% pour le verre. 

- de 51.3% pour les emballages. 

La nette progression des tonnages « verre » entre 2008 et 2009 provient en partie du vidage de la fosse. En 
effet, la fosse (située à « Pierra crêpa »), utilisée directement par les restaurateurs et services techniques 
afin d’y déposer les verres, n’avait pas été vidée à la fin de l’année 2008. En 2009, la totalité du verre de la 
fosse a été évacué puisque elle a été détruite. Les points « verre » collectés par la commune ont été 
supprimés. Seuls les conteneurs aériens recueillent désormais le verre. 
 

Modalités de collecte 
 
Les déchets ménagers recyclables sont collectés en points d’apport volontaire biflux (verre et emballages-
papiers), il en existe 16 sur la commune. Les points sont collectés à des fréquences différentes suivant leur 
vitesse de remplissage. 
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COMPARAISONS 
 
Si l’on compare les données nationales et cantonales aux tonnages effectivement produits par la commune 
en 2009, on observe que les habitants de Pralognan produisent une quantité moyenne d’ordures ménagères 
résiduelles et trient beaucoup. Ces résultats peuvent encore s’améliorer avec un accroissement du geste de 
tri de la part des usagers.  
 

 
Ordures ménagères et 

assimilé 
Déchets recyclables triés 

(emballages-papiers-verre) 
Pourcentage de déchets 

recyclables 

Moyenne Nationale 324 kg/an/hab 67 kg/an/hab (rural) 17.1% 

Données canton de 
Bozel  

(8 communes) 
279.4 kg/an/hab 75.3 kg/an/hab 21.2% 

Données Pralognan 291.62 kg/an/hab 93.02 kg/an/hab 24.18% 
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PRESENTATION 

Nouveaux horaires d’ouverture (depuis le 1er novembre 2008) 

La période « été » s’étend du 1 er mai au 30 octobre 

La période « hiver » s’étend du 1 er novembre au 30 avril 

 
 
La déchetterie du Carrey est la déchetterie principale du canton. Elle est ouverte au public sur un volume de 
44 heures l’été et 41.5 heures l’hiver. 
 

Fréquentation 
En 2009, 11 183 dépôts ont été enregistrés, répartis comme suit : 

- 8 798 provenant des particuliers ; 
- 1 532 en provenance des entreprises ; 
- 853 provenant des services techniques des collectivités. 

 
Le nombre de dépôts a légèrement augmenté entre 2008 et 2009 : + 4%. 
Ces apports sont effectués en majorité par des usagers des communes de Bozel (48%) et Saint Bon 
(17.5%). 
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QUANTITES COLLECTEES 

 
Données générales et saisonnalité 
En 2009, la déchetterie du Carrey a accueilli 2 169 tonnes de déchets (hors DEEE). 

 
Tonnages   

Bois  374,9 
Cartons 50,25 
Déchets verts 185,6 
Encombrants 740,01 
Ferrailles 209.86 
Gravats 572.12 
Pneu VL+PL+moto  5.03 
DMS 11.92 
Textiles 13.92 
Huiles 
alimentaires 1.06 

Pneus jantés 4.45 

TOTAL 2 169.12 
 

Tonnages 2009 de la déchetterie du Carrey 
 
 

Ces déchets sont principalement apportés hors saison touristique comme le montre le graphique ci-après : 
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Répartition mensuelle des tonnages de la déchetterie du Carrey en 2009 
 
 
 
 



SIVOM du Canton de Bozel 
Rapport annuel sur la qualité et le prix du service public d’élimination des déchets – 2009 
 

�	�
��

�����
�����������������������	
������������ ����������
�������� 	� 	���/�������� 	0	�������
�
63 63 

Les déchets en bennes 
 
En 2009, la quantité de déchets collectés en bennes sur la déchetterie du Carrey est de 2132.7 tonnes. 
 
Les encombrants représentent, en poids, plus de �  des apports. Ceci s’explique par le poids des déchets 
entrant dans cette catégorie (ameublement, matelas…).  
 
Les gravats représentent également une part importante des apports (27%). Ceci est dû à leur densité très 
élevée (1,8 environ). 
 
Les cartons représentent seulement 2 % des apports, ceci est dû : 

·  à leur faible densité 
·  aux collectes spécifiques (cf. paragraphe cartons) qui détournent une partie du flux. Ceci est 

particulièrement vrai pour la déchetterie du Carrey car toutes les communes alentour collectent 
les cartons (les Allues, Saint Bon, La Tania, Bozel, Brides). 

 

Les Déchets Ménagers Spéciaux 
 
En 2009, près de 12 tonnes de DMS ont été collectées en déchetterie. 

 
Les peintures représentent plus de la moitié des apports (65%), Ceci s’explique par le fait que ces déchets 
doivent être jetés avec leurs contenants qui représentent un poids non négligeable. 
 
Les batteries représentaient en 2008 plus d’� , en poids, des apports, mais en 2009, le nombre de batteries 
volées a considérablement augmenté ce qui a pour conséquence un pourcentage retombé à 5.6% en 2009. 
Le vol des batteries est à déplorer car les matières dangereuses contenues dans celles-ci ne sont pas 
traitées et sont probablement jetées dans la nature. 
 

Evolution 2006 -2009 
 
Entre 2006 et 2007, les quantités totales collectées ont augmenté de 17% soit 447.64 tonnes. Entre 2007 et 
2008 les tonnages ont diminué de 14 %. Entre 2008 et 2009 les tonnages ont diminué de 19%.Les tonnages 
de DEEE ne sont pas pris en compte dans les tonnages 2008 et 2009 car nous ne disposons pas de la 
répartition par déchetterie. 
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PRESENTATION 

Nouveaux horaires d’ouverture (depuis le 1er novembre 2008) 

La période « été » s’étend du 1 er mai au 30 octobre. 

La période « hiver » s’étend du 1 er novembre au 30 avril. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
La déchetterie des Allues est une déchetterie périphérique du canton. Elle est ouverte au public en période 
« été » sur un volume horaire de 32 heures et en période « hiver » sur un volume horaire de 18 heures. 
 

Fréquentation 

 
En 2009, 7 670 dépôts ont été enregistrés, répartis comme suit : 

- 6 069 provenant des particuliers ; 
- 1 205 en provenance des entreprises ; 
- 396 provenant des services techniques des collectivités. 

 
La fréquentation 2009 est identique à la fréquentation de l’année 2008. 
 
Ces apports sont effectués en majorité par des usagers de la commune des Allues (79%). 
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QUANTITES COLLECTEES 
 
En 2009, la déchetterie des Allues a accueilli 1 291.68 tonnes de déchets (hors déchets DEEE) : 

Tonnages Total 
Bois  292,21 
Cartons 38,68 
Déchets verts 209,09 
Encombrants 315,76 
Ferrailles 101,18 
Gravats 317,78 
Pneu VL+PL+moto 3,67 
DMS 5,83 
Textiles 6,5 
Huiles alimentaires  
usagées 0,15 
Pneus jantés 0,83 
TOTAL 1 291.68 

 
Tonnages de la déchetterie des Allues – année 2009 

 

Saisonnalité : 
 

La saisonnalité des apports suit la tendance suivante : 
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Saisonnalité des apports à la déchetterie des Allues – année 2009 
 
Les apports se font principalement en dehors des périodes touristiques. 
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Les déchets en bennes 
 
En 2009, la quantité de déchets collectés en bennes sur la déchetterie des Allues est de 1 274.7 tonnes. 
 
Les tonnages gravats sont passés de 249 tonnes en 2007 à 400 tonnes en 2008 puis à 318 tonnes en 2009. 
Les encombrants et le bois représentent respectivement 25% et 23% du total de déchets en benne. Les 
déchets verts sont importants puisqu’ils comptent pour 16% du tonnage. A ce titre, la déchetterie des Allues 
a depuis 2008, deux bennes de secours afin de palier au surplus de déchets verts et d’encombrants. 
 

Les Déchets Ménagers Spéciaux 
 
En 2009, 5.83 tonnes de DMS ont été collectées sur la déchetterie.  
 
Les peintures représentent plus de 55%, en poids, des apports. Ceci s’explique par le fait que ces déchets 
doivent être jetés avec leurs contenants qui représentent un poids non négligeable. 
 
Les batteries représentent le quart des apports, ceci étant dû à leur poids unitaire très élevé (présence de 
plomb). 
 
 

Evolution 2006 -2009 
 
Entre 2006 et 2007, les quantités collectées ont augmenté de 2.5%, soit 31.78 tonnes. Entre 2007 et 2008, 
elles ont également augmenté de 16%. Enfin entre les années 2008 et 2009 les quantités collectées ont 
diminué de 12%. 
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PRESENTATION 

Nouveaux horaires d’ouverture (depuis le 1er novembre 2008) 

La période « été » s’étend du 1 er mai au 30 octobre 

La période « hiver » s’étend du 1 er novembre au 30 avril 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La déchetterie de Pralognan la Vanoise est la seconde déchetterie périphérique du canton. Elle est ouverte 
au public en période « été » sur un volume horaire de 24 heures et en période « hiver » sur un volume 
horaire de 14 heures. 
 

Fréquentation 

 
En 2009, 4 263 dépôts ont été enregistrés, répartis comme suit : 

- 2 858 provenant des particuliers ; 
- 1 098 en provenance des entreprises ; 
- 307 provenant des services techniques des collectivités. 

 
Nous notons une augmentation de la fréquentation de 13% entre 2008 et 2009. Ces apports sont effectués 
en majorité par des usagers des communes de Pralognan (87.5%) et Planay (6.3%). 
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QUANTITES COLLECTEES 
 
En 2009, la déchetterie de Pralognan la Vanoise a accueilli 379.8 tonnes de déchets (hors déchets DEEE) : 

Tonnages Total 
Bois  67.02 
Cartons 73.51 
Déchets verts 36.83 
Encombrants 91.27 
Ferrailles 46.36 
Gravats 56.19 
Pneu 
VL+PL+moto 1.70 
DMS 2.32 
Textiles 3.84 
Huiles 
alimentaires 0.75 
Pneus jantés 0 

TOTAL 379.79 
 

Tonnages de la déchetterie de Pralognan – année 2009 
 

Saisonnalité 
 

La saisonnalité des apports suit la tendance suivante : 
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Saisonnalité des apports à la déchetterie de Pralognan – année 2009 
 
Les apports se font principalement en dehors des périodes touristiques. 
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Les déchets en bennes 
 
En 2009, la quantité de déchets collectés en bennes sur la déchetterie de Pralognan la Vanoise est de 
371.18 tonnes.  
 
 
Les encombrants, les gravats, le bois et la ferraille représentent 70 % des apports. Ces déchets sont 
majoritaires car ils proviennent des travaux immobiliers, nombreux sur la commune. 
 
La part de cartons (près de 20% des apports) est beaucoup plus élevée que dans les autres déchetteries car 
la commune de Pralognan la Vanoise possède de nombreux commerces mais ne bénéficie pas d’une 
collecte spécifique de cartons. Les quantités importantes collectées montrent que les commerçants ont pris 
l’habitude de venir porter leurs cartons en déchetterie. 
 

Les Déchets Ménagers Spéciaux 
 
En 2009, 2,32 tonnes de DMS ont été collectées sur la déchetterie.  
 
Les peintures représentent 54%, en poids, des apports. Ceci s’explique par le fait que ces déchets doivent 
être jetés avec leurs contenants qui représentent un poids non négligeable. 
 
Les batteries représentent 37.6% des apports, ceci étant dû à leur poids unitaire très élevé (présence de 
plomb). 
 

Evolution 2006 -2009 
 
Entre 2006 et 2007, les quantités collectées ont diminué de 20.3% soit 96.57 tonnes. Entre 2007 et 2008, les 
tonnages ont diminué de 12,1%. Entre 2008 et 2009, les quantités collectées ont augmenté de 12%. 
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PRESENTATION 

Horaires d’ouverture (depuis le 1er novembre 2008) 

La période « été » s’étend du 1 er mai au 30 octobre. 

La période « hiver » s’étend du 1 er novembre au 30 avril. 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La déchetterie du Plan du Vah est la troisième déchetterie périphérique du canton, elle a ouvert ses portes le 
24 novembre 2008. Elle est ouverte au public en période « été » sur un volume horaire de 32 heures et en 
période « hiver » sur un volume horaire de 18 heures. 
 

Fréquentation 

 
En 2009, 5 888 dépôts ont été enregistrés, répartis comme suit : 

- 4 139 provenant des particuliers ; 
- 1 057 en provenance des entreprises ; 
-  692 provenant des services techniques des collectivités. 

 
Ces apports sont effectués principalement par des usagers de la commune de St Bon-Courchevel : 
Courchevel 1850 (56.72%), Courchevel 1650 (18.07%), Courchevel 1550 (11.13%), le Praz (5.76%), St Bon 
(2.99%). 
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QUANTITES COLLECTEES 

Saisonnalité 
 
En 2009, la déchetterie du plan du Vah a accueilli 1 017 tonnes de déchets (hors déchets DEEE) : 
 

Tonnages Total 
Bois  210.16 
Cartons 17.82 
Déchets verts 19.68 
Encombrants 363.49 
Ferrailles 75.13 
Gravats 313.99 
Pneu 
VL+PL+moto 9.66 
DMS 4.91 
Textiles 1.80 
Hui les 
alimentaires 0.15 
Pneus jantés 0.34 
TOTAL 1 017.13 

 
 

Tonnages de la déchetterie du Plan du Vah – année 2009 
 
 

Saisonnalité 
 

La saisonnalité des apports suit la tendance suivante : 
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Les déchets en bennes 
 
En 2009, la quantité de déchets collectés en bennes sur la déchetterie du Plan du Vah est de 1 000.27 
tonnes.  
 
Les principaux apports sont divisés entre : Les encombrants (36%), les gravats (31%) et le bois : 21%.  
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Les Déchets Ménagers Spéciaux 
 
En 2009, 4.9 tonnes de DMS ont été collectées sur la déchetterie.  
 
Les peintures représentent près de 60%, en poids, des apports. Ceci s’explique par le fait que ces déchets 
doivent être jetés avec leurs contenants qui représentent un poids non négligeable. 
 
Les batteries représentent 27% des apports, ceci étant dû à leur poids unitaire très élevé (présence de 
plomb). 
 
 

Evolution 2008 -2009 
 
La déchetterie du Plan du Vah a été opérationnelle fin novembre 2008. Pas de comparaison possible donc, 
puisque l’année 2008 ne représente qu’un mois de fonctionnement. 
 
 


